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REGLEMENT D’ORDRE INTERIEUR

Adopté par le Conseil d'administration en date du 21 décembre 2006 et modifié par décision du Conseil
d’administration du 5 juin 2008.

Article 1. Le présent règlement d'ordre intérieur vise à régler le fonctionnement interne du CAB (Club
Alpin Belge, fédération francophone d’escalade, d’alpinisme et de randonnée), ASBL, ainsi que les droits
et obligations de ses membres effectifs et/ou adhérents.
Il est pris sur la base de l'article 47 de ses statuts.
Toute disposition qui serait contraire aux statuts du CAB ou à la législation (loi sur les ASBL, décrets et
arrêtés de la Communauté française applicables aux fédérations sportives, …) sera considérée comme
nulle et non avenue.

DISPOSITIONS PARTICULIERES APPLICABLES AUX CERCLES MEMBRES DE
L’ASSOCIATION

Article 2. Chaque cercle fait connaître à ses membres ainsi que, le cas échéant, aux représentants légaux
de celui-ci, les dispositions statutaires ou réglementaires de la fédération en ce qui concerne le règlement
spécifique de lutte contre le dopage, en ce compris la liste des substances ou moyens interdits et les
mesures disciplinaires.

Article 3. Les cercles informent leurs membres ainsi que, le cas échéant, les représentants légaux de ceux-
ci, des dispositions statutaires ou réglementaires de la fédération en ce qui concerne le code d’éthique
sportive et le code disciplinaire.

Article 4. Les cercles tiennent à la disposition de leurs membres ainsi que, le cas échéant, à la disposition
des représentants légaux de ceux-ci, une copie des statuts, règlements et contrats d’assurance de la
fédération. Le cas échéant, les cercles veillent également à diffuser l’information relative aux formations
qui s’adresseraient plus particulièrement aux personnes présentant des déficiences nécessitant la mise en
place d’activités sportives adaptées.

Article 5. Le droit des membres et cercles d’ester en justice ne peut être interdit ou limité.

Article 6. Pour les activités de formations, stages et écolages, les cercles doivent garantir à leurs membres
un encadrement suffisant en nombre et formé conformément aux connaissances et exigences les plus
récentes, notamment en matière de méthodologie et de pédagogie sportive. Ils ont l’obligation de respecter
les normes minimales qui seraient fixées par la Communauté française ou la fédération. Il est
expressément précisé que cette obligation n’interdit pas les activités non encadrées, tels des
rassemblements.

Article 7. Les EPI (équipements de protection individuelle) utilisés pour les activités et formations des
cercles doivent respecter les normes rendues obligatoires. Chaque cercle doit désigner un responsable des
EPI, qui doit être un pratiquant expérimenté. Le matériel doit être stocké correctement et vérifié
régulièrement.
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Les structures artificielles d’escalade (SAE) devront respecter les normes en la matière et être vérifiées
régulièrement par le gestionnaire, ainsi qu’au minimum lors de l’installation ou de modifications, par un
organisme agréé.

Article 8. Les cercles informent leurs membres du fait que les sites naturels constituent des milieux
fragiles soumis à l’érosion, et que la solidité du milieu et des équipements en place ne pourra jamais être
garantie.

DISPOSITIONS PARTICULIERES APPLICABLES AUX MEMBRES EFFECTIFS ET
ADHERENTS, PERSONNES PHYSIQUES

Article 9. En fonction des prescriptions en la matière de la Communauté française, la remise au CAB, par
les membres adhérents de la fédération, d'un certificat médical est obligatoire. Les cartes de membre et/ou
vignettes annuelles d’affiliation ne seront transmises qu'après réception dudit certificat par les services
administratifs du CAB. Cependant, l’assurance est effective à dater du payement de la cotisation.

DISPOSITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A TOUS LES MEMBRES EFFECTIFS ET
ADHERENTS

Ethique

Article 10. Tout membre effectif ou adhérent est tenu de respecter le code d’éthique sportive applicable en
Communauté française, ainsi que le code d’éthique de l’association :

Code d’éthique

A/ Principes généraux : code d’éthique sportive applicable en Communauté française

 Respecter les règlements et ne jamais chercher à les enfreindre.
 Respecter l’autre comme soi-même et s’interdire toute forme de discrimination sur base du sexe,

de la race, de la nationalité ou de l’origine, de l’orientation sexuelle, de l’origine sociale, de
l’opinion politique, du handicap ou de la religion.

 Respecter les arbitres, accepter leurs décisions, sans jamais mettre en doute leur intégrité.
 Respecter le matériel mis à disposition.
 Éviter l’animosité et les agressions dans ses actes, ses paroles ou ses écrits.
 Rester digne dans la victoire comme dans la défaite, en acceptant la victoire avec modestie, ne pas

chercher à ridiculiser l’adversaire.
 Savoir reconnaître la supériorité de l’adversaire.
 Refuser de gagner par des moyens illégaux ou par la tricherie, ne pas user d’artifices pour obtenir

un succès, respecter l’adage « un esprit sain dans un corps sain ».
 La générosité, l’abnégation, la compréhension mutuelle, l’humilité même, sont aussi vertueuses

que la volonté de vaincre. Le sport doit être considéré comme l’école de la solidarité et de la
maîtrise de soi.
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B/ Principes spécifiques :

 Respecter l’environnement, y compris la flore, la faune et leurs ressources naturelles, notamment
lors d’activités en falaises ou en montagne.

 Stimuler les activités utiles à la biodiversité.
 Diffuser l’information et l’éducation pour améliorer les rapports entre l’homme et son

environnement.
 Lors des activités à l’extérieur, n’utiliser que des technologies respectant l’environnement pour les

besoins d’énergie et l’élimination des déchets.
 Respecter les réalisations des prédécesseurs, en particulier au niveau des voies d’escalade, sans que

cette règle ne doive mener à l’immobilisme.

Disciplinaire

Article 11. Les membres effectifs et adhérents du CAB, ainsi que leurs invités, sont tenus de respecter les
statuts et règlements de la fédération, et de se conformer à toutes les directives des membres, délégués ou
agents de celle-ci dans le cadre de leur mandat ou de leur fonction.

Les statuts et règlements ainsi que les sanctions qui en assurent l'application sont portés à la connaissance
des membres par publication dans la revue ou sur le site de la fédération, par poste, courriel ou tout autre
moyen utile de communication.

Article 12. Les membres du CAB sont tenus en outre de respecter les usages et l'éthique des disciplines
sportives couvertes par son objet social.
Ils sont tenus de même de respecter l'intégrité et la propreté des sites d'escalade gérés par le CAB, ainsi
que, de manière générale, de tous endroits ou équipements en Belgique ou à l'étranger fréquentés à
l'occasion de leurs activités sportives. Ils respecteront notamment les règlements des gestionnaires.

Article 13. Tout manquement constaté aux statuts et règlements peut être sanctionné conformément au
code de discipline de l’association.

Le code de discipline fait partie intégrante du présent règlement : il est détaillé en annexe I.

En outre, le Conseil d'administration pourra réclamer à ses membres effectifs et adhérents (sans préjudice
des droits vis-à-vis des tiers) réparation des dégâts matériels qu'ils auraient volontairement ou
involontairement occasionnés à des biens gérés par ou appartenant à l’association.

Article 14. Le CAB s'interdit de prendre toute sanction ou mesure d'exclusion en cas de recours devant les
tribunaux de l'ordre judiciaire d'un membre contre l'association, un de ses membres ou un de ses cercles.

Mesures antidopage

Article 15. Tout membre effectif ou adhérent, ainsi que tout invité de l’association, est tenu de respecter le
règlement antidopage de celle-ci.

Le règlement antidopage fait partie intégrante du présent règlement : il est détaillé à l’annexe II.
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LA FEDERATION

Conseil d’administration et Assemblée Générale

Article 16. Le Conseil d'administration se réunit au siège social de l’association, sauf indication d’un
autre lieu dans la convocation. .

Article 17. Les convocations, mentionnant l’ordre du jour, seront envoyées par poste ou courriel au plus
tard une semaine avant la date prévue pour la réunion. Des documents complémentaires relatifs aux points
de l’ordre du jour peuvent être transmis avant ou après l’envoi des convocations.

Article 18. Le secrétariat de séance sera tenu par le secrétaire ou, en son absence, par un membre du
Conseil d'administration spécialement désigné pour la séance.

Article 19. Les responsables de la gestion sportive, de la gestion administrative, ainsi que tout autre
employé du CAB, ainsi que des tiers, peuvent être invités par le Conseil Conseil d'administration à assister
à une ou plusieurs réunions du Conseil. Ils peuvent demander à être entendus par le Conseil
d’administration, qui décide souverainement de l’opportunité d’une telle audition.

Article 20. Le Conseil d'administration sera avisé régulièrement par le responsable de la gestion
administrative de l'accomplissement régulier des obligations légales imposées par la législation sur les
ASBL ainsi que de celles requises par la Communauté française ou l'ADEPS.

Article 21. Les mandats d'administrateurs du CAB sont exercés à titre bénévole.

Article 22. Les membres du Conseil d'administration du CAB sont tenus au secret des délibérations.

Article 23. A défaut de l'élection par l'Assemblée Générale annuelle d’un ou de plusieurs vérificateurs aux
comptes, le Conseil d'administration fera vérifier ces comptes par des spécialistes extérieurs au Conseil
d'administration et au personnel du CAB.

Article 24. Le lieu où se tient l’Assemblée Générale est fixé par le Conseil d’administration.

Fonctionnement

Article 25. La fédération prend les mesures appropriées en ce qui concerne la sécurité de ses membres,
des accompagnateurs, des spectateurs ou de tout autre participant lors des activités qu’elle organise.

Article 26. Elle respecte, lors des activités qu’elle organise, les normes minimales quantitatives et
qualitatives rendues obligatoires.

Article 27. La fédération informe ses cercles affiliés des formations qu’elle organise.

Article 28. La fédération informe ses cercles affiliés des obligations en matière de dopage et de leur
évolution.
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Article 29. La revue : La revue du CAB est dirigée par un éditeur responsable et un rédacteur en chef
choisi par le Conseil d'administration.
Ils sont assistés par un comité de lecture.

CANDIDATURES DE NOUVEAUX MEMBRES, ASBL

Article 30. Cercle existant déjà sous forme d’ASBL

Le cercle sportif, constitué sous forme d’association sans but lucratif, qui souhaite devenir membre du
Club Alpin Belge, fédération francophone, adresse sa candidature par écrit au Président du Conseil
d’administration de cette fédération, au siège social de celle-ci.

Il y joint un dossier qui est composé d’une copie des pièces suivantes :
- son numéro d’entreprise,
- ses statuts,
- son règlement d’ordre intérieur s’il en existe un,
- tout autre règlement qui serait applicable au sein du cercle,
- une liste des publications relatives au cercle candidat parues aux annexes du Moniteur belge et une

copie de ces publications,
- une note résumant l’historique du cercle, son but, son objet et ses activités réelles et actuelles,
- les listes des membres du Conseil d’administration et des autres organes de gestion ou de

représentation du cercle,
- une liste des membres effectifs et adhérents du cercle,
- une attestation qu’il n’est pas affilié à une fédération ou association reconnue gérant, totalement ou

partiellement, une même discipline sportive ou une discipline sportive similaire.

Dans les trois mois de la réception de la demande, le Conseil d’administration de la fédération, soit
accepte la candidature, soit rejette la candidature, soit demande au candidat des renseignements ou
documents complémentaires.

La décision est motivée.

En cas d’acceptation, le cercle candidat devient membre de la fédération dès qu’il a :
- communiqué les listes actualisées de ses membres effectifs et adhérents,
- la composition actualisée de son Conseil d’administration,
- payé sa cotisation ainsi que les cotisations dues pour ses membres.

La décision de rejet de la candidature devient définitive si le cercle dont la candidature a été refusée n’a
pas, dans les quinze jours de la notification de la décision, demandé à être entendu, par envoi recommandé
à la poste adressé au Président du Conseil d’administration de la fédération, au siège social de celle-ci.

Si le cercle demande à être entendu, il est convoqué pour être entendu dans les trois mois par le Conseil
d’administration de la fédération. Cette audition peut éventuellement être reportée, maximum à trois mois,
à la demande du cercle ou du Conseil d’administration de la fédération. Pour cette audition, il est
représenté par des délégués dûment mandatés.

Dans les trois mois qui suivent l’audition, le Conseil d’administration notifie une nouvelle décision
motivée au cercle candidat ; cette décision est définitive.
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Le cercle dont la candidature a été refusée ne peut plus introduire de nouvelle demande pendant un an à
partir de la décision définitive de refus.

Article 31. Cercle existant déjà sous forme d’association de fait ou en projet

Le cercle sportif qui n’est pas encore constitué sous forme d’ASBL peut aussi poser sa candidature, dans
les mêmes formes, pour avis.

Il y joint un dossier qui est composé d’une copie des pièces suivantes :
- son projet de statuts,
- son projet de règlement d’ordre intérieur s’il en existe un,
- une note résumant l’historique du cercle, son but, son objet et ses activités réelles et actuelles ou,

s’il n’a pas encore d’activité, les projets d’activités,
- la liste des personnes qui gèrent le cercle ou le projet,
- une liste des membres effectifs et adhérents du cercle ou, s’il n’y a pas encore de membres, la liste

des fondateurs de l’ASBL, au moins en projet.

La procédure à suivre reste alors conforme à celle qui a été décrite ci-dessus.

En cas d’acceptation de la candidature, le cercle candidat ne deviendra cependant membre de la fédération
qu’après avoir transmis à celle-ci, outre les cotisations dues pour le cercle et ses membres :

- son numéro d’entreprise,
- une copie de la publication aux annexes du Moniteur belge de ses statuts,
- une copie de la publication aux annexes du Moniteur belge de la composition de son Conseil

d’administration,
- la liste actualisée de ses membres effectifs et adhérents,
- une attestation qu’il n’est pas affilié à une fédération ou association reconnue gérant, totalement ou

partiellement, une même discipline sportive ou une discipline sportive similaire.


